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Des volumes et des perspectives ! 

Depuis deux ans maintenant, nous vous faisons 
régulièrement le point sur les Etudes Volumes 
Prélevables du bassin de la Vouge et de la nappe de 
Dijon Sud. Celles-ci se sont terminées lors de la 
réunion de la CLE de la Vouge du 8 novembre 2011. 
 
Les conclusions que les bureaux d’études nous 
proposent seront sources de débats et d’échanges en 
CLE. Même si elles sont ni définitives ou figées, ni 
fortement modifiables, elles serviront de base au choix 
des volumes prélevables pour les dix ans à venir, ceci 
en adéquation avec la potentialité réelle des ressources 
du bassin de la Vouge et de la nappe de Dijon Sud. 
 
Désormais et sans choix partisan, les prélèvements 
possibles ne se feront plus uniquement en fonction des 
demandes des différents usages (industrie, 
alimentation en eau potable et agriculture) mais 
également selon les besoins minimums du milieu. 
 
Dans un premier temps, pour le suivi du niveau des eaux 
du bassin de la Vouge et de la nappe de Dijon Sud, la 
CLE a validé le « découpage » en cinq sous bassins, sur 
lesquels des stations d’acquisition de données [en 
continu] pourraient servir d’arbitre. 

 
Dans un deuxième temps, sur ces cinq points, la CLE a 
retenu les données de référence (ou Débits Biologiques 
estivaux) à conserver pour le milieu : 

- Sur la Biètre : 200 l/s à Brazey en Plaine, 
- Sur la Varaude : 90 l/s à Tarsul-Izeure, 
- Sur la Vouge amont : 50 l/s à Villebichot, 

 

- Sur la Vouge aval : 225 l/s à Magny les Aubigny, 
- Sur la Cent Fonts (et pour le suivi de la nappe 

de Dijon Sud) : 170 l/s à Saulon la Rue. 
 
Enfin dans un troisième temps, en fonction des débits 
naturels transitant par ces points nodaux, les deux 
bureaux d’études nous ont proposé des volumes 
prélevables par sous bassins, prenant en compte les 
débits à laisser dans le cours d’eau et pour les usagers 
situés en aval, tout en les mettant en perspective avec 
les prélèvements actuels. 

 
Grâce à l’ensemble des informations acquises au cours 
des différentes phases des EVP, la CLE de la Vouge 
et l’Inter CLE Nappe de Dijon Sud doivent désormais 
mettre en place une concertation élargie afin 
d’adapter, en fonction des différents besoins, les 
volumes à arrêter dans le SAGE de la Vouge. 
 
La définition des volumes par usages et par sous 
bassins sera à plus d’un titre une avancée dans la 
gestion future des limitations voir des interdictions 
d’usages ; en effet : 

- Les restrictions d’usages ne devraient se 
produire statistiquement que 2 années sur 10, 

- Les volumes par usagers (irrigants, gestionnaire 
de l’eau potable et industriels) ne devraient pas 
être remis en cause dans un délai de dix ans, 
ainsi les projets de développement économique 
pourront se monter sur un quota d’eau constant, 

- Enfin, le milieu devrait s’améliorer grâce à un 
débit minimum en étiage et une gestion plus 
fine encore des périodes exceptionnelles 
comme les étés 1976 ou 2003. 

 
Grâce à cette démarche novatrice, essor économique 
du bassin de la Vouge et du sud de l’agglomération 
dijonnaise et protection du milieu ne seront plus, à 
l’avenir, antagonistes mais complémentaires ! 

La ressource naturelle

Ce qu’on prend 

Ce qu’il faut laisser :
Débit Biologique

Ce qu’on prend en trop 
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